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2024 : Un millésime de contraste et de résilience

L’année 2024 au Château Grand-Puy Ducasse a demandé rigueur et adaptation, avec un
hiver doux et pluvieux suivi d’un printemps frais et humide, ralentissant la vigne et
accentuant la pression fongique. Heureusement, l’été plus sec a favorisé une belle
évolution des tanins et des pépins, laissant entrevoir un bon potentiel.

Si septembre a apporté des pluies dilutives et une pression accrue du botrytis, la
vigilance des équipes a permis de préserver l’essentiel. Les vendanges, débutées le 23
septembre pour les Merlot, 1er octobre pour les Petit-Verdot et le 2 octobre pour les
Cabernet, ont révélé une maturité phénolique aboutie, avec des vins marqués par une
belle fraîcheur et des tanins élégants.

Le millésime 2024 illustre la force du terroir et des savoir-faire conjugués de notre
équipe de vignerons et de notre adaptation au chai.

56% Cab. Sauvignon                           

39% Merlot

05% Petit Verdot

RENDEMENT 43hl/ha

13% vol

3.70
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Tout commence lorsqu’Arnaud Ducasse fait l’acquisition en 1675 d’une « modeste » maison en
bordure du fleuve à Pauillac ; il ignorait alors qu’elle deviendrait un grand domaine qui resterait
dans le giron de sa famille durant près de trois siècles. Pierre Ducasse, avocat passionné de vin,
étend alors considérablement les terres sur trois paroisses - Pauillac, Saint-Lambert et Saint-
Sauveur - ainsi que sur trois seigneuries : Lafite, Latour et Beychevelle. En 1820, son fils fait
construire les installations techniques du Château face à l’Estuaire de la Gironde. Une décision
audacieuse à l’époque qui fait de Grand-Puy Ducasse le seul Château vinifiant ses vins au coeur de
la ville de Pauillac depuis 200 ans. En 1855, le domaine intègre le prestigieux classement des Grands
Crus Classés de 1855 et avec ses 40 hectares répartis sur 14 types de sols, on peut le considérer
comme le vignoble le plus représentatif de la diversité des terroirs de Pauillac. Suite au rachat de la
propriété par CA Grands Crus, filiale du groupe Crédit Agricole, un plan d’optimisation ambitieux a
été lancé, dès 2005 au vignoble. Il est consolidé par l’édification d’un nouveau cuvier et de deux
nouveaux chais d’élevage qui font partie du plan d’envergure au nom de code «Projet Renaissance».
Pousser toujours plus loin l’exigence, tel est le credo du Château Grand-Puy Ducasse et de son
équipe, menée par Anne Le Naour à la direction générale et Benjamin Cassoulet à la technique.

100% manuelles en cagette
18 mois d’élevage
Barriques de chêne français
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